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Consolider nos forces

Normes canadiennes de prévention de l’abus
de substances en milieu scolaire 

Un guide pour les intervenants en santé et en éducation 



Consolider nos forces : Normes canadiennes de 
prévention de l’abus de substances en milieu scolaire 
est une initiative pilotée par le Centre canadien 

de lutte contre l’alcoolisme et les toxicomanies (CCLAT). 
Titulaire d’un mandat législatif qui est d’assurer un leadership 
à l’échelle nationale et de fournir des analyses et des conseils 
factuels afin de mobiliser les efforts de collaboration, 
le CCLAT est une organisation non gouvernementale 
nationale œuvrant à la réduction des méfaits liés à l’alcool et 
aux drogues.

Les normes canadiennes ont été conçues par le Groupe de 
travail sur les normes canadiennes, composé de représentants 
du CCLAT, de ses partenaires et d’autres experts, à savoir : 

Doug Beirness•	  (coprésident), 
Centre canadien de lutte contre l’alcoolisme et les 
toxicomanies
Shiela Bradley•	 ,                                                              
Commission albertaine contre l’alcool et les 
toxicomanies
Heather Clark•	 ,                                                            
Centre canadien de lutte contre l’alcoolisme et les 
toxicomanies
Asma Fakhri•	 ,                                                                 
Centre canadien de lutte contre l’alcoolisme et les 
toxicomanies
Marvin Krank•	
Université de la Colombie-Britannique, 
Okanagan
Christine Lebert•	 ,                                                        
Centre de toxicomanie et de santé mentale
Colin Mangham•	 ,                                                       
Drug Prevention Network of Canada
Janice Mann•	 ,                                                                  
Centre canadien de lutte contre l’alcoolisme et les 
toxicomanies
Rhowena Martin•	 ,                                                         
Centre canadien de lutte contre l’alcoolisme et les 
toxicomanies
Brian McLeod•	 ,                                                                
Strong Heart Teaching Lodge
Rita Notarandrea•	 ,                                                       
Centre canadien de lutte contre l’alcoolisme et les 
toxicomanies
David Patton•	 ,                                                               
gouvernement du Manitoba

Gary Roberts•	 ,                                                              
Gary Roberts and Associates
Art Steinmann•	  (coprésident),                                       
Art Steinmann and Associates
David Wolfe•	 ,                                                              
Centre de toxicomanie et de santé mentale

Consolider nos forces a fait l’objet d’une révision pour en 
faciliter la compréhension et pour l’adapter aux réalités 
d’aujourd’hui par un groupe d’utilisateurs finaux et 
d’intervenants de première ligne œuvrant à la prévention de 
l’abus de substances chez les jeunes. Le Groupe de travail sur 
les normes canadiennes a choisi les membres suivants : Claire 
Avison, Pam Benson, Diane Buhler, Sharon Cirankewitch, 
Les Dukowski, Mark Fudge, Christina Garcia, Katie Glover, 
Patricia Keeble, Lori Kleinsmith, Susan Lalonde-Rankin, 
Sarah Lambert, Mary McComber, Erin Moore, Naomi 
Parker, Dan Reist, Pat Sanagan, Velma Shewfelt et Lesley 
Whyte.

Le Groupe de travail sur les normes canadiennes aimerait 
signaler la contribution de l’Association canadienne pour 
la santé en milieu scolaire (ACSMS) qui lui a offert son 
document de base intitulé School-based and school-linked 
prevention of substance use problems: A knowledge summary 
qui a servi de document de base dans les premières étapes de 
l’élaboration des normes canadiennes. 

Les normes en milieu scolaire figurent parmi l’une des 
nombreuses séries de normes à élaborer en vue de renforcer 
la qualité des programmes canadiens de prévention de la 
toxicomanie destinés aux jeunes.

Cette initiative fait aussi partie de la Stratégie de prévention 
en toxicomanie chez les jeunes Canadiens lancée par le 
CCLAT en 2007. Cette stratégie du CCLAT répond à un 
appel visant à combler les besoins des enfants et des jeunes 
adressé dans le Cadre national d’action pour réduire les méfaits 
liés à l’alcool et aux autres drogues et substances au Canada 
(2005).

La version 2.0 de Consolider nos forces : Normes 
canadiennes de prévention de l’abus de substances 
en milieu scolaire a été publiée le 21 juin 2010. 
Pour consulter cette version révisée, visitez le 
http://www.ccsa.ca/fra/priorities/youthprevention/
canadianstandards/pages/default.aspx.

http://www.ccsa.ca/2007%20CCSA%20Documents/ccsa-011522-2007-e.pdf
http://www.ccsa.ca/2007%20CCSA%20Documents/ccsa-011522-2007-e.pdf
http://www.nationalframework-cadrenational.ca/
http://www.nationalframework-cadrenational.ca/
http://www.nationalframework-cadrenational.ca/
http://www.ccsa.ca/fra/priorities/youthprevention/canadianstandards/pages/default.aspx
http://www.ccsa.ca/fra/priorities/youthprevention/canadianstandards/pages/default.aspx
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Première partie : une invitation

L’objectif des présentes normes et des ressources qui les 
accompagnent est d’aider les établissements scolaires à 
rendre encore plus efficaces leurs efforts de prévention 
et de promotion de la santé en leur fournissant :  

a)	 un point de repère de rendement optimal; 
b)	 du soutien et de l’orientation pour apporter des    
      améliorations.

Les 18 normes reposent sur des recherches relatives à 
des approches dont l’efficacité est établie (pour de plus 
amples renseignements sur la méthodologie, voir la 
quatrième partie). Les normes canadiennes sont conçues 
pour des projets mis en œuvre dans les établissements 
scolaires plutôt que pour des programmes ou des manuels 
qui « accumulent la poussière sur une tablette ». Plus 
une école atteint intégralement ces normes, plus son 

Les établissements scolaires au Canada mettent en œuvre 
diverses activités pour prévenir l’abus de substances 
chez les jeunesii. Ces efforts portent-ils leurs fruits? 
C’est difficile à savoir étant donné que la plupart n’ont 
pas été évalués, mais ce qui est certain, c’est que tous les 
efforts peuvent être renforcés. Les normes canadiennes 
de prévention de l’abus de substances en milieu scolaire 
ont cet objectif. Elles sont une invitation à consolider les 
travaux déjà en cours dans les écoles du pays pour prévenir 
l’abus de substances. En acceptant cette invitation, vous 
pouvez aider encore plus d’élèves de votre école ou de 
votre région à éviter les méfaits liés à la consommation 
de substances, à réussir leurs études et à mener des vies 
plus saines, plus productives. 

Vous craignez peut-être que le fait d’accepter cette 
invitation ne vous distraie de votre principale activité, à 
savoir l’apprentissage de l’élève, mais ce n’est pas le cas. 
Les meilleurs efforts en matière de lutte contre l’abus 
de substances sont ancrés dans la mission centrale 
des établissements scolaires promoteurs de la santé. 

initiative risque d’être efficace. Toutefois, la seule façon pour 
une école d’être certaine que ses efforts ont eu une incidence 
positive, c’est d’évaluer l’initiative – un thème important que 
véhiculent les normes.

La meilleure façon de renforcer les pratiques en matière 
de prévention de l’abus de substances en milieu scolaire 
passe par une approche d’équipe, l’idéal étant un groupe de 
promotion de la santé composé de membres clés du milieu 
scolaire. Les normes canadiennes s’adressent aux membres 
du personnel de ces établissements ou conseils scolaires; elles 
sont aussi destinées aux professionnels de la prévention des 
toxicomanies, de la santé publique et des domaines connexes 
qui peuvent ajouter de la valeur aux équipes des établissements 
scolaires et appuyer les efforts de prévention d’autres façonsi.

Les administrateurs et les membres du personnel de ces 
établissements comprennent que :

les nombreuses caractéristiques d’un établissement •	
scolaire promoteur de la santé permettent de lutter 
contre l’abus de substances; 
les efforts déployés pour lutter contre l’abus de •	
substances et encourager le bien-être des élèves 
contribuent directement à la réussite scolaire;
une prévention efficace de l’abus de substances •	
ne signifie pas nécessairement de travailler plus, 
mais plutôt de réorienter les ressources vers ce qui 
fonctionne.

1.

Les meilleurs efforts en matière de 
lutte contre l’abus de substances sont 
ancrés dans la mission centrale des 
établissements scolaires promoteurs de 
la santé.

i   Remarquez que ces normes ne portent pas sur les activités liées au traitement en milieu scolaire (c.-à-d. évaluation, counseling, aiguillage vers un traitement, suivi).                                                                  
i i   Le présent document emploie le terme « abus de substances » pour désigner la consommation problématique d’alcool et de drogues. Aux fins de discussion sur cette             
    terminologie, reportez-vous à la quatrième partie.

Section ONE: 
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De nombreux programmes de prévention existent dans 
le pays, qu’ils soient gratuits ou payants. Nombre de ces 
programmes sont de grande qualité, mais à moins qu’ils ne 
contribuent à une approche axée sur toute l’école, l’incidence 
sera fragmentée et moins efficace1. Un thème dominant de 
ces normes est que la meilleure façon de prévenir passe par 
des processus continus élargis au lieu d’un programme donné 
— le « comment » est au moins tout aussi important que le 
« quoi »2. Il est fort utile de concevoir la prévention comme 
un état d’esprit, une culture, une façon de faire les choses — 
et tout le monde a un rôle à jouer.

Les normes canadiennes fournissent un cadre qui permet 
d’évaluer votre initiative sous l’angle des établissements 
scolaires promoteurs de la santé; elles reflètent les dernières 
données probantes et les meilleures réflexions des experts 
canadiens.

Ces normes et les ressources connexes ont pour objectif 
immédiat de permettre aux établissements scolaires de 
renforcer l’efficacité de leurs efforts en matière de prévention 
et de promotion de la santé. L’objectif à long terme est de 
réduire l’abus de substances et de promouvoir le bien-être 
chez les élèves au Canada.

Que vous fassiez partie d’une équipe scolaire, que vous 
soyez un praticien de la santé publique, un conseiller, un 
administrateur, un décideur, un élaborateur de programmes 
ou un chercheur – que vous élaboriez ou adoptiez une 
initiative ou que vous révisiez votre travail actuel dans ce 
domaine —, nous vous invitons à prendre le temps d’étudier 
la façon comment vous pourriez intensifier vos efforts pour 
lutter contre l’abus de substances. Dans les présentes normes, 
le terme « initiative » est employé au lieu de « programme »                        
ou « projet » pour démontrer le fait que la prévention 
devrait s’intégrer au travail quotidien d’un établissement 
scolaire plutôt qu’à des activités complémentaires distinctes 
et ponctuelles. Dans le présent document, vous trouverez ce 
qui suit : 

une brève liste de vérification pour réfléchir sur vos •	
efforts de prévention jusqu’à maintenant; 
un outil plus approfondi pour examiner et évaluer •	
ces efforts.

La présente ressource vous aidera aussi à : 

faire évaluer vos activités de prévention en milieu •	
scolaire par un groupe national;
accéder à de l’information sur le Web concernant les •	
programmes scolaires canadiens et à des ressources 
pratiques pour soutenir vos efforts. 

Comment utiliser ces normes? 

Comme les établissements scolaires au Canada ont des 
priorités et des capacités différentes, le présent document 
offre un manuel (troisième partie) vous proposant trois 
options pour renforcer votre travail :

Niveau 1 — Réflexion de dix minutes : la liste de vérification 
fournie dans le manuel à la troisième partie aidera à évaluer 
rapidement la force de votre initiative de prévention en milieu 
scolaire et à déterminer si vous dépensez vos ressources de la 
meilleure façon qui soit.

Niveau 2 — Examen approfondi : cette autoévaluation 
plus poussée indiquera où vous pouvez encore mieux adapter 
votre initiative. Réunissez votre équipe pour examiner votre 
initiative de prévention de façon méthodique et cerner les 
points forts et ceux à améliorer. 

Niveau 3 — Évaluation par le Groupe national sur les 
normes de prévention de l’abus de substances en milieu 
scolaire : Une fois que vous avez préparé la documentation 
nécessaire, vous pouvez faire parvenir vos documents au 

Le terme « initiative » est employé au 
lieu de « programme » ou « projet » 
pour démontrer le fait que la prévention 
devrait s’intégrer au travail quotidien 
d’un établissement scolaire plutôt qu’à 
des activités complémentaires distinctes 
et ponctuelles. 

http://www.ccsa.ca/fra/priorities/youthprevention/canadianstandards/pages/aboutdatabaseyouthprevinitiatives.aspx
http://www.ccsa.ca/fra/priorities/youthprevention/canadianstandards/pages/aboutdatabaseyouthprevinitiatives.aspx
http://www.ccsa.ca/fra/priorities/youthprevention/canadianstandards/pages/aboutdatabaseyouthprevinitiatives.aspx
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groupe national pour évaluation et orientation. Les initiatives 
participantes qui font état d’un engagement visant à renforcer 
leurs efforts seront répertoriées dans la base de données des 
initiatives factuelles de prévention de l’abus de substances en 
milieu scolaire au Canada du CCLAT. Non seulement cela 
démontre t il votre engagement vis-à-vis d’une amélioration 
continue, mais cela donne aussi l’orientation et l’inspiration à 
d’autres qui souhaitent renforcer leurs initiatives.

Les établissements scolaires et 
l’abus de substances chez les 
élèves  

Pourquoi les établissements scolaires 
doivent-ils aborder le problème de l’abus
de substances chez les élèves? 

La première expérience de consommation de substances a 
généralement lieu pendant l’adolescence, l’alcool étant de 
loin la substance la plus courante, suivie par le cannabis et 
le tabac. Bien que bon nombre d’adolescents prenant des 
substances ne rencontrent pas de problèmes, il reste que même 
la consommation occasionnelle peut avoir des conséquences 
néfastes en raison de l’état d’intoxication produit. Les élèves 
utilisant des substances régulièrement, fortement ou dans un 
contexte dangereux ont plus de risques de connaître divers 
effets nocifs immédiats ou à long terme. 

Certaines des conséquences immédiates de la consommation 
affectent directement la mission des établissements 
scolaires. Même si les liens entre le rendement scolaire et 
la consommation de substances ne sont pas totalement 
compris, on s’entend généralement pour dire que les élèves 
qui ont de faibles notes sont plus susceptibles d’avoir des 
problèmes de consommation de substances et inversement. 
La prise de substances nuit aux résultats scolaires de diverses 
façons, à savoir3 4 5 :

un élève en état d’ivresse ou avec la gueule de bois •	
durant un jour d’école apprend moins, et l’habitude 
de consommer jusqu’à s’en intoxiquer affectera les 
résultats scolaires;

la consommation de substances chez les jeunes •	
qui n’ont pas atteint leur pleine maturité physique, 
psychologique ou sociale peut nuire au développement 
cérébral et interrompre les processus essentiels de 
croissance;

la consommation de substances chez les jeunes est •	
souvent liée à des difficultés sociales ou émotionnelles 
et à un comportement perturbateur qui influent sur 
l’environnement social et scolaire des autres.

Une consommation précoce ou fréquente de substances 
encourage souvent le passage dans un réseau social et de 
pairs qui favorise la consommation continue et accrue de 
substances tout en décourageant l’engagement au sein de 
l’école et d’autres établissements conventionnels.

Lorsqu’ils sont bien conçus et déployés, les efforts de 
prévention en milieu scolaire peuvent aider les élèves non 
seulement à éviter ces divers problèmes, mais aussi à atteindre 
leur plein potentiel. Cela étant dit, les établissements scolaires 
ne devraient pas agir seuls pour réduire les méfaits de la 
consommation de substances dans leur communauté parce 
que :

nombre de facteurs favorisant le développement •	
des jeunes ou, au contraire, contribuant à l’abus 
de substances n’entrent pas dans le cadre scolaire 
(comme la cohésion familiale, l’influence des 
médias, l’accès à des activités de remplacement, 
les ressources communautaires et les valeurs de la 
société);
nombre des méfaits immédiats (p. ex. les accidents •	
de la route, le vandalisme), tout comme les méfaits 
à long terme (p. ex. des problèmes avec la famille, la 
justice ou le travail) touchent la communauté dans 
son ensemble;
les activités scolaires sont plus susceptibles d’avoir •	
l’effet souhaité lorsqu’elles sont complétées par des 
efforts entrepris dans la communauté, ou y sont 
liées, idéalement dans le cadre d’une vaste stratégie.

http://www.ccsa.ca/fra/priorities/youthprevention/canadianstandards/pages/aboutdatabaseyouthprevinitiatives.aspx
http://www.ccsa.ca/fra/priorities/youthprevention/canadianstandards/pages/aboutdatabaseyouthprevinitiatives.aspx
http://www.ccsa.ca/fra/priorities/youthprevention/canadianstandards/pages/aboutdatabaseyouthprevinitiatives.aspx
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Les meilleures initiatives en milieu scolaire font partie de 
stratégies plus vastes à l’échelle de la collectivité qui essaient 
de rejoindre les jeunes dans d’autres cadres comme la famille, 
les milieux récréatifs, les lieux de travail, la vie nocturne et les 
situations sociales. C’est lorsque ces cadres communautaires 
intègrent à leurs missions de base des objectifs promoteurs 
de la santé qu’ils sont très susceptibles d’être efficaces. Une 
collaboration continue entre les divers efforts accroît encore 
plus la probabilité d’efficacité en renforçant des normes 
particulières (p. ex. connexité des jeunes avec les adultes et 
les établissements communautaires), ce qui permet le partage 
des ressources et empêche la fragmentation.

Définir la prévention de l’abus de substances 
en milieu scolaire 

Les initiatives de prévention et de promotion de la santé 
sont des mesures s’adressant à l’ensemble de la population 
scolaire ou à des sous-groupes définissables. Elles peuvent 
viser à améliorer plus largement le bien-être des élèves 
(empêchant ainsi les problèmes de consommation) ou 
peuvent explicitement viser à empêcher ou à réduire l’abus de 
substances. Pour être considérée une initiative de prévention 

en vertu des présentes normes, une initiative plus large (p. ex. 
une initiative de leadership chez les pairs) doit faire référence 
à la prévention de l’abus de substances dans sa documentation 
et son évaluation.

L’auteur définit la prévention de l’abus de substances en 
milieu scolaire comme suit :

… toute initiative (politique, programme ou pratique) établie 
au moins partiellement dans un établissement scolaire visant à 
empêcher l’abus de substances chez les élèves ou à influer de façon 
positive sur les facteurs qui, d’après la recherche, préviennent 
l’abus de substances.

Selon cette définition, il semble que la prévention de l’abus 
de substances peut avoir un ou plusieurs des buts suivants :

aborder les facteurs ayant un effet éprouvé sur l’abus 1.	
de substances (facteurs de risque ou de protection), 
p. ex. l’amélioration de l’environnement scolaire, 
l’augmentation de la communication efficace parent-
enfant ou la réduction de l’impact des changements 
chez l’élève;
empêcher ou retarder la première expérience de 2.	
consommation d’alcool, de tabac, de cannabis et 
d’autres substances;

Les initiatives de prévention 
et de promotion de la santé 
peuvent explicitement viser 
à empêcher ou à réduire 
l’abus de substances ou à 
améliorer plus largement le 
bien-être des élèves.
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empêcher ou réduire les conséquences négatives liées 3.	
à la consommation de substances en :

a.   réduisant au minimum l’étendue des 
pratiques dangereuses de consommation 
chez les élèves (p. ex. réduire la fréquence 
de consommation, la quantité, la prise 
concomitante de plusieurs substances, 
la consommation en association avec la 
conduite, l’activité sexuelle imprévue, la 
consommation lors du travail scolaire ou 
d’activités sportives ou physiques);

b.  prévenant ou réduisant au minimum la 
gravité des conséquences néfastes découlant 
de la consommation dangereuse (p. ex. 
accidents de la route, maladies transmissibles 
sexuellement, grossesses, blessures, surdoses).

Les initiatives de prévention peuvent prendre diverses formes. 
Bien que l’éventail de possibilités soit vaste, la plupart des 
initiatives de prévention en milieu scolaire font intervenir un 
ou plusieurs des éléments suivants :

A. Enseignement universel en classe : pour tous les 
élèves d’un niveau, où la prévention de la toxicomanie 
est présentée dans un programme d’éducation à la santé 
portant sur plusieurs sujets (l’enseignement en classe est 
dit « universel » parce qu’il est donné à tous les élèves 
sans égard à leur risque relatif ).

B. Programmes ciblés : destinés à certains élèves jugés 
à risque en raison de divers facteurs dans leur vie ou de 
leur niveau actuel de consommation de substances. Ces 
initiatives peuvent être offertes sous forme d’enseignement 
en classe ou de conseils (dans l’établissement scolaire ou la 
communauté).

C. Démarches globales ou à l’échelle de l’école : 
destinées à ajouter une dimension sociale et physique à 
une combinaison de ce qui précède (enseignement général 
en classe et programmes ou services ciblés), le tout bien 
coordonné grâce à une politique.

D. Initiatives conjointes établissements scolaires-
communauté : destinées à faire coopérer les 
établissements scolaires avec la communauté dans son 
ensemble (p. ex. administrations municipales, organismes 
jeunesse, médias, groupes de parents) afin de poursuivre 
des objectifs de prévention communs.

Les initiatives de prévention tentent généralement 
d’accroître les connaissances, de modifier les comportements et 
de développer des aptitudes pratiques utiles pour empêcher 
l’abus de substances. L’épreuve décisive pour une initiative 
de prévention est évidemment de savoir si elle aboutit à un 
changement de comportement par rapport à la consommation 
de substances (p. ex. gérer une situation de consommation 
un vendredi soir). Les initiatives doivent être évaluées selon 
leur capacité à modifier les pratiques ou les attitudes de 
consommation de substances ou les facteurs connus pour influer 
sur cette consommation. Les données probantes actuelles 
laissent entendre qu’on y parviendra fort probablement dans 
le cadre d’une approche globale en milieu scolaire favorisant 
la santé qui comporte de solides liens avec les parents et 
la communauté. Lorsque tout le monde au sein d’une 
communauté considère la prévention comme son affaire, un 
changement favorable est inévitable.
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Principes directeurs

Le groupe de travail a repéré plusieurs principes à la base 
des normes. Certains aspects de ces principes se manifestent 
dans diverses normes, et les initiatives de prévention de l’abus 
de substances en milieu scolaire doivent s’ancrer dans ces 
principes.

1. Intégrer la prévention de l’abus de sub-
stances dans une approche de promotion de 
la santé en milieu scolaire  

Des résultats de recherche indiquent que la capacité de 
l’éducation sanitaire en classe de 
susciter des comportements plus 
sains de la part des élèves est en 
soi limitée6,7. Les programmes 
d’éducation les plus efficaces en 
classe ont tendance à avoir, au 
mieux, une modeste incidence 
à court terme sur l’abus de 
substances par les élèves8.

Des améliorations durables sur 
diverses questions, notamment 
le rendement scolaire, sont 
plus probables dans le cadre 
d’une approche de promotion 
de la santé en milieu scolaire à 
plusieurs volets9. Selon l’Organisation mondiale de la Santé, 
une école qui fait la promotion de la santé est une école qui 
renforce constamment sa capacité en tant que cadre sain 
où il fait bon vivre, apprendre et travailler10. Selon cette 
approche, l’école est perçue comme un système façonné par 
les structures, les politiques, les relations et les pratiques.

Les éléments d’une approche de promotion de la santé en 
milieu scolaire — le programme d’études, un environnement 
scolaire sain, des services de santé et une implication des 
parents et de la collectivité — s’appuient mutuellement de 
façon coordonnée dans l’intérêt des élèves et du personnel. 
Les approches vastes puisent à même les nombreuses sphères 

d’influence ou les nombreux facteurs de protection et de 
risque en jeu dans la vie des élèves d’une façon que ne peut le 
faire l’enseignement à lui seul.

Dans une approche de promotion de la santé en milieu 
scolaire, il est entendu que l’apprentissage se fait dans toute 
l’école plutôt que simplement dans la salle de classe et que 
le programme d’études est considéré comme donnant 
corps à tout ce qui favorise le développement intellectuel, 
personnel, social et physique des élèves. Ainsi, le programme 
d’études comprend non seulement des leçons et des activités 
parascolaires, mais aussi des approches pour enseigner, 
apprendre et évaluer la qualité des rapports au sein de l’école, 

de même que les valeurs 
que traduit le mode de 
fonctionnement de l’école. 
Dans une école dynamique qui 
fait la promotion de la santé, 
les processus de participation, 
de prise en charge, d’équité et 
de démocratie sont considérés 
comme des valeurs clés11. Une 
approche de promotion de 
la santé en milieu scolaire est 
plutôt perçue comme une 
façon de recentrer les valeurs 
et les activités, plutôt que 
comme un nouveau projet.

2. Les responsabilités, connaissances et 
ressources « communautaires » sont essen-
tielles

Même dans un cadre global de santé en milieu scolaire, la 
multitude étourdissante d’enjeux pour les élèves auxquels 
les écoles doivent s’attaquer de nos jours (souvent avec des 
ressources limitées) est effarant. Il est difficile pour les écoles 
de se débarrasser de ces responsabilités, mais il est important 
d’être réaliste quant à ce que l’on peut obtenir. Chaque 
école doit tenir compte de sa propre situation, de ses forces 
et de ses faiblesses, pour s’attaquer dans toute la mesure du 

2.
Deuxième partie : les normes canadiennes

Les meilleurs résultats se produisent 
dans les établissements scolaires 
qui non seulement tiennent compte 
de la recherche sur les pratiques 
exemplaires, mais prennent aussi le 
temps d’étudier et d’interpréter la 
façon dont elle pourrait s’appliquer 
à leur situation.
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possible aux enjeux de l’apprentissage et de la santé des élèves. 
La promotion de la santé et la prévention en milieu scolaire 
n’ayant pas de fin unique, il est plus utile de se concentrer sur 
l’amélioration continue.

Personne ne connaît aussi bien une école que ceux et celles 
qui y apprennent, y travaillent et y jouent. Même si différents 
secteurs peuvent offrir leur soutien et leurs conseils, il n’en 
reste pas moins que seuls le personnel et les élèves seront en 
définitive les auteurs des changements positifs apportés à la 
communauté scolaire. Selon ce point de vue, les meilleurs 
résultats se produisent dans les établissements scolaires 
qui non seulement tiennent compte de la recherche sur les 
pratiques exemplaires, mais prennent aussi le temps d’étudier 
et d’interpréter la façon dont elle pourrait s’appliquer à leur 
situation. L’acquisition de ces connaissances « concrètes »                                                                                                                    
demande des efforts supplémentaires et constitue un 
processus continu, mais elle garantit que les efforts seront 
efficaces. 

Développer ou renforcer un sens de la réflexion 
communautaire et des actions planifiées de collaboration est 
essentiel pour devenir un établissement scolaire promoteur de 
la santé. Ce type d’actions nécessite au préalable une dose de 
confiance et de respect mutuel entre le personnel, les élèves, 
les parents et la collectivité. Au fil du temps, on crée ainsi des 
actifs et des ressources au sein de la communauté scolaire qui 
vont au-delà des éléments financiers, et l’avantage consiste en 
une communauté scolaire cohésive axée sur la croissance.

3. Accorder une attention aux voies que 
    prend le développement  

Dans chacune de nos vies, divers facteurs qui soit font 
augmenter la probabilité de problèmes (facteurs de risque) 
ou soit nous aident à les éviter (facteurs de protection) 
interagissent de façon à former une toile complexe qui influe 
sur nos actions. Certains facteurs sont étroitement liés à 
un comportement à risque (p. ex. attentes concernant la 
consommation de cannabis), tandis que d’autres sont plus 
généralisés (p. ex. sentiment de connexité avec la famille et 
l’école). Des facteurs plus vastes ont tendance à avoir une 
incidence sur un éventail de comportements à risque et le 
bien-être en général.

Lorsque les facteurs de risque deviennent plus importants 
que les facteurs de protection dans la vie d’un élève, même 
les élèves qui ont bien composé avec la situation par le passé 
peuvent éprouver des problèmes. La capacité de trouver 
un équilibre entre les facteurs de risque et les facteurs de 
protection n’est pas uniquement déterminée par la nature 
et le nombre de facteurs présents, mais par leur fréquence, 
durée et gravité, ainsi que par le stade développemental 
auquel ils surviennent (voir également la discussion qui suit 
sur la résilience et le développement positif des jeunes).

Du point de vue des voies que prend le développement, 
chaque étape de la vie présente différents facteurs de risque 
et de protection qui interviennent de façon dynamique. Ce 
point de vue laisse également entendre ce qui suit12 :

aucun facteur de risque n’est à lui seul lié à des  •	
problèmes de développement, comme l’abus 
de substances; il semble plus probable qu’une 
combinaison de facteurs à un moment précis de 
la vie concourt à exposer une personne à un risque 
particulier; 

le risque se manifeste dans nombre de problèmes •	
des jeunes (p. ex. une consommation problématique 
de substances, des troubles de santé mentale, une 
grossesse à l’adolescence, des actes violents et 
criminels) qui partagent plusieurs aspects des mêmes 
facteurs de risque et voies de développement;

l’exposition à des facteurs de risque tôt dans la vie •	
peut avoir un effet boule de neige, modifiant le cours 
ultérieur du développement d’un jeune; les facteurs 
de risque futurs tendent à s’accumuler (p. ex. un faible 
lien parent-enfant durant l’enfance peut entraîner 
des problèmes comportementaux qui nuisent aux 
résultats scolaires et à l’intégration sociale); ainsi les 
mesures prises à un stade précoce de la vie peuvent 
permettre d’éviter une série de problèmes par la 
suite; 
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les initiatives devraient mettre davantage l’accent •	
sur les facteurs de protection que sur les facteurs de 
risque, car les personnes et les groupes ont tendance à 
mieux réagir lorsqu’on leur demande de s’appuyer sur 
leurs points forts plutôt que d’aborder leurs limites 
ou problèmes13; 

en plus des mesures prises à un stade précoce de la •	
vie, il est conseillé d’intervenir tôt dans des moments 
problématiques ou des périodes de vulnérabilité (p. 
ex. l’entrée dans une nouvelle école, la séparation des 
parents).

4. Promouvoir la résilience et le  
     développement positif chez les jeunes

La plupart des gens réagissent à une aide qui met l’accent 
et s’appuie sur les capacités de la personne plutôt que se 
concentrer sur les lacunes et les limites14. Selon une approche 
positive du développement, les jeunes ne sont pas considérés 
comme des sujets passifs des problèmes et des faiblesses à 
résoudre, mais plutôt comme des acteurs dotés de capacités 
intrinsèques à faire ressortir et à renforcer. Certaines capacités 
sociales et émotionnelles générales (p. ex. la compétence, la 
confiance en soi, la connexité, la personnalité, la bienveillance 
et la compassion) et des appuis environnementaux (p. ex. 
des cadres sûrs, accueillants et non punitifs, l’absence de 
stigmatisation, de harcèlement et de discrimination) peuvent 
améliorer le bien-être tout en réduisant les risques d’apparition 
de certains problèmes. La façon la plus efficace de renforcer 
ces capacités personnelles et environnementales est de faire 
participer les élèves dans toute la mesure du possible en tant 
que partenaires des initiatives liées à la vie scolaire.

Dans les établissements scolaires, le meilleur appui que l’on 
puisse donner au développement positif des jeunes est un 
programme d’études sur la santé et les drogues qui met l’accent 
sur la pertinence par rapport aux élèves et sur l’implication 
active de ces derniers, l’enseignant étant perçu comme 
un guide plutôt qu’un spécialiste (c.-à-d. traduisant une 
philosophie constructiviste de l’éducation). La participation 
active signifie que les activités et les discussions entre les pairs 
sont encouragées pour aider les élèves à prendre conscience 

des diverses possibilités offertes et à trouver leurs propres 
réponses aux questions liées à la consommation de substances 
et à la santé15.

En dehors des classes, cette méthode demande aux 
établissements scolaires (et à d’autres secteurs) de créer un 
environnement qui incite les jeunes à s’engager et à assumer 
plus de responsabilités dans leur vie et dans celles des autres. 
Elle invite les éducateurs et autres adultes à trouver des 
moyens créatifs afin que les élèves s’impliquent utilement 
dans la lutte contre des problèmes les concernant. 

Une approche positive permettant de renforcer les points 
forts individuels et systémiques dans un milieu scolaire 
favorise aussi la résilience chez les élèves. La résilience est la 
capacité de composer avec l’adversité (p. ex. vivre avec un 
parent alcoolique). Nous avons tous une certaine mesure de 
résilience, que nous pouvons renforcer grâce à un soutien 
social approprié et un milieu scolaire favorable. 

Lorsque toutes les grandes influences dans la vie des enfants 
et des jeunes (p. ex. parents, école, programmes parascolaires) 
favorisent activement et en collaboration un développement 
positif à long terme, les résultats seront vraisemblablement 
positifs. Un des objectifs est d’établir une tendance réciproque 
dans le cadre de laquelle les enfants et les adolescents reçoivent 
un soutien, mais redonnent également à leur famille, école 
et collectivité. En ce sens, cette approche offre des avantages 
qui transcendent la prévention et la promotion de la santé 
et progressent vers la promotion de la citoyenneté et de la 
démocratie.

5. Comprendre diverses populations 
     étudiantes et favoriser leur implication

Au sein d’une population scolaire, nous retrouvons des jeunes 
qui viennent d’un éventail de milieux sociaux et culturels. 
L’histoire de chaque élève présente divers événements, 
circonstances et facteurs, dont certains peuvent servir à 
promouvoir leur bien-être tandis que d’autres peuvent les 
mettre à risque. Lorsque nous réalisons une initiative de 
prévention universelle, il est important de se rappeler de la 
diversité qui existe dans une salle de classe ou dans un groupe 
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et de promouvoir la compréhension des divers contextes et 
perspectives. Lorsque nous ciblons des élèves en particulier 
avec les programmes, il faut veiller à ne pas étiqueter ou 
stéréotyper un jeune — au bout du compte, la capacité 
d’un jeune de composer avec les défis sera déterminée 
par les ressources personnelles, familiales, scolaires et 
communautaires qui peuvent être consacrées à ces défis. 
Toutefois, des données probantes révèlent que les jeunes 
qui font face aux situations suivantes peuvent présenter un 
risque plus élevé d’abus de substances et d’autres problèmes 
sociaux et de santé et peuvent ne pas être bien desservis par 
des approches universelles :

Élèves qui ont moins accès aux « déterminants 
sociaux de la santé » : Plusieurs facteurs, notamment 
le chômage, le faible revenu et de piètres conditions 
de travail, sont au nombre des « déterminants de la 
santé » que l’on sait avoir une importante incidence 
sur la santé. De nombreuses personnes au sein de notre 
société ont de grandes difficultés à avoir accès à des 
ressources qui peuvent les aider à mener une vie saine et 
bien remplie. Par exemple, les Canadiens situés dans la 
tranche de revenu la plus basse sont moins susceptibles 
d’avoir une santé mentale et générale jugée très bonne 
ou excellente que ceux situés dans la tranche la plus 
élevée. Cela étant dit, le rapport entre la consommation 
de substances et les déterminants sociaux est complexe 
et n’est pas totalement compris. Par exemple, les 
Canadiens dans une tranche supérieure de revenu ont 
tendance à boire davantage d’alcool, et la plupart des 
élèves qui ont une consommation à risque d’alcool ont 
un accès moyen à ces déterminants.

Sexe biologique et sexe social : Le sexe biologique 
et le sexe social (un déterminant de la santé) sont des 
aspects importants de la consommation de substances 
tant sur le plan de la physiologie (sexe biologique) que 
de la « construction culturelle » (sexe social, c.-à-d. 
les rôles et les attentes que les sociétés attribuent aux 
garçons et aux filles, et l’expérience de la « féminité » 
et de la « masculinité »)16. 

Chez les filles et les femmes, le seuil concernant les 
effets de l’alcool est plus bas. À quantité égale d’alcool 

consommée par des jeunes hommes et des jeunes 
femmes, ces dernières seront davantage ivres, seront 
plus rapidement en état d’ébriété et le demeureront plus 
longtemps (et c’est pire si elles suivent un régime)17. 
Bien que le pourcentage d’élèves de sexe masculin et de 
sexe féminin qui ont consommé diverses substances ait 
convergé et soit semblable dans de nombreux cas, les 
élèves de sexe masculin ont tendance à consommer plus 
fréquemment et en plus grande quantité. Néanmoins, 
les jeunes femmes ont tendance à connaître des 
problèmes et à avoir une dépendance à peu près au 
même rythme que les hommes18.

Certains facteurs de protection et de risque peuvent 
avoir autant d’importance pour les garçons que 
les filles (p. ex. soutien social, rendement scolaire, 
pauvreté), mais s’expriment différemment. D’autres 
facteurs de risque ont tendance à être plus importants 
pour les filles, p. ex. image et estime de soi négatives, 
préoccupations par rapport au poids, puberté 
précoce, niveaux élevés d’anxiété et dépression ou 
consommation de drogues par le copain. De même, 
certains facteurs de protection, notamment le soutien 
parental, une discipline constante ou une maîtrise 
de soi, ont tendance à être plus importants chez les 
filles. Ces dernières peuvent être particulièrement 
vulnérables à l’influence des pairs et des amis qui ont 
des problèmes de comportement, et à l’approbation ou 
la désapprobation de la consommation de substances 
par les pairs ou les parents19. Parce que les filles ont 
tendance à attacher plus d’importance aux relations 
que les garçons, elles sont plus susceptibles de juger 
la culture scolaire de façon favorable et d’exprimer un 
sentiment plus fort d’appartenance et d’attachement à 
l’école20.

Élèves ayant des problèmes de santé mentale :                
D’après les estimations, 15 % des enfants et des 
jeunes Canadiens connaîtront une forme quelconque 
de maladie mentale (suffisamment grave pour être 
invalidante). Les maladies mentales les plus répandues 
parmi cette population sont les troubles anxieux, les 
troubles du comportement, les troubles d’hyperactivité 
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avec déficit de l’attention (THADA) et les troubles 
dépressifs. La consommation de substances peut 
être une tentative d’automédication – pour gérer les 
humeurs et les sentiments (p. ex. certaines études ont 
révélé que les adolescents présentant des symptômes 
des THADA sont plus enclins à fumer des cigarettes)21, 
mais elle peut aggraver les symptômes.

Élèves gais, lesbiennes, bisexuels et en 
questionnement (GLBQ) : D’après certaines 
indications, ces jeunes doivent être considérés à 
risque à l’égard de l’abus de substances, même s’il est 
conseillé d’être prudent au moment de généraliser 
les résultats à un groupe représentant 10 % de la 
population, selon les estimations. Parmi les raisons 
contribuant à l’augmentation des risques chez ces 
jeunes figurent l’ajout de tensions liées à la gestion 
de leur identité sexuelle, à la communication de 
leur orientation sexuelle à leur famille, leurs amis et 
camarades de classe et à la stigmatisation générale. 
De plus, certains éléments probants révèlent que les 
élèves GLBQ qui ne subissent pas de discrimination 
(p. ex. des moqueries quotidiennes) ne sont pas plus 
susceptibles de consommer des drogues ou d’avoir 
d’autres problèmes sociaux et de santé que les élèves 
hétérosexuels22.

Élèves désengagés : Les jeunes qui n’étudient pas ou 
qui ont peu de relations avec leurs camarades et les 
enseignants (p. ex. ceux qui sont intimidés ou qui 
ont le sentiment d’être rejetés) sont plus enclins à 
avoir des difficultés scolaires, des problèmes de santé 
mentale et des comportements à risque pour la santé, 
notamment la consommation de substances. Les 
recherches au Canada ont montré que les élèves ayant 
peu de liens avec leurs enseignants risquent davantage 
de consommer de la marijuana, de fumer, d’être 
sexuellement actifs et de faire une dépression23. 

Les élèves bénéficiant d’enseignants positifs, de bons 
liens sociaux et d’un apprentissage concret sont plus 
favorisés en matière de santé mentale ultérieure, sont 
moins enclins à adopter des comportements à risque 
pour la santé et sont plus susceptibles d’obtenir de 

bons résultats scolaires. Même les élèves renvoyés ou 
en retenue qui estiment avoir une connexion avec 
leurs enseignants sont moins enclins à consommer 
des substances de façon dangereuse ou à avoir d’autres 
problèmes de comportement que les élèves qui n’ont 
pas ce sentiment24. Une relation positive avec un 
membre de la famille ou un autre adulte peut appuyer 
l’engagement scolaire.

Élèves nouveaux au Canada : Le pourcentage de 
groupes ethnoculturels au Canada a considérablement 
augmenté cette dernière décennie, les plus récents 
immigrants provenant d’Asie, d’Afrique, du Moyen-
Orient, d’Amérique du Sud et d’Amérique centrale 
(des cultures ayant une perception très différente 
des questions liées aux substances). Les jeunes 
immigrants et réfugiés qui restent engagés au sein 
de leur famille et de leur culture peuvent puiser une 
protection de ces valeurs; par contre, ils peuvent 
être vulnérables à la consommation de substances et 
à des problèmes de  santé mentale en raison de leurs 
traumatismes antérieurs, de pertes économiques et 
sociales, de l’isolement et de la discrimination. Les 
attitudes et les pratiques en matière de consommation 
de substances diffèrent largement selon les cultures, 
mais globalement les méfaits liés à la consommation 
de substances restent peu connus chez les nouveaux 
Canadiens. Les nouveaux parents canadiens tendent 
à moins participer aux programmes de prévention 
et de promotion de la santé en raison de facteurs 
linguistiques et culturels25.

Élèves autochtones : Au Canada, environ 4 % des 
habitants se définissent comme « Autochtones », 
mais ce terme regroupe une vaste gamme d’histoires 
et de cultures26. Un élément commun à bon nombre 
d’entre eux est le système des pensionnats, qui est 
lié à de nombreux autres facteurs (p. ex. le manque 
d’éducation, l’absence de possibilités d’emploi, la 
pauvreté et la dévalorisation) qui, ensemble, ont 
perpétué un cycle de dépendance qui empêche 
les Autochtones, y compris les jeunes, de prendre 
pleinement part à la société canadienne.
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Même s’il n’y a pas de portrait national, les données 
provinciales indiquent que la consommation de 
substances chez les jeunes autochtones est plus élevée 
que chez les jeunes non autochtones27. Les jeunes 
autochtones sont surreprésentés dans les systèmes de 
justice pour les jeunes et de protection de l’enfance28,29,30  
(p. ex. les jeunes des Premières nations au Canada sont 
plus susceptibles d’être incarcérés que d’obtenir un 
diplôme d’études secondaires)31. 

Sachant que les élèves arrivent à l’école avec un bagage 
d’expériences culturelles et sociales variées, dont certaines 
peuvent les mettre davantage à risque de vivre des problèmes 
de consommation de substances, les éducateurs et les 
promoteurs de la santé doivent se poser la question suivante :                                                                                                         
comment pouvons-nous faire en sorte que ce que nous faisons 
fonctionne pour l’ensemble des élèves de notre école? Ils 
devraient examiner plus particulièrement les points suivants :                                                                                                                                                
 

des améliorations « systémiques » à l’échelle de toute •	
l’école qui appuient tous les élèves, quels que soient le 
contexte et le niveau de risque; 

des initiatives visant à promouvoir la compréhension •	
et le respect envers diverses populations;

les avantages de cibler les enfants et les jeunes qui •	
éprouvent des problèmes particuliers, et les mettre 
en balance avec les méfaits possibles (par des 
étiquettes);

si la décision est prise de cibler et de choisir des élèves •	
de cette façon, concevoir l’initiative en partenariat 
avec les jeunes qu’elle cherche à aider;

de nombreux élèves qui prennent des cuites et •	
fument régulièrement ont une exposition moyenne 
aux facteurs de risque et sont mieux desservis par 
des initiatives générales qui mettent l’accent sur la 
réduction des habitudes à risque et des méfaits qui 
peuvent en découler32.
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Les normes

Les normes combinent deux fonctions : évaluation de la qualité et renforcement des capacités. Les 18 normes du tableau qui 
suit fournissent aux écoles un repère autour duquel elles peuvent articuler leur action de prévention de l’abus de substances. 
Les normes ont été organisées en fonction de cinq étapes que l’on peut utiliser pour guider un processus complet de conception 
et de mise en œuvre. On peut utiliser cette ressource en mettant délibérément l’accent sur une étape particulière; toutefois, 
il est recommandé d’accorder son attention à l’ensemble des normes parce qu’une action globale est conseillée et que les 
normes s’appuient l’une sur l’autre et s’inspirent mutuellement. Diverses ressources étayent les normes canadiennes de façon 
à appuyer le renforcement des capacités autour de ces normes et étapes.

A. Analyser 
la situation

B. Préparer  
un plan clair et réaliste

C. Renforcer 
les capacités et la durabilité

D. Mettre en
œuvre 
une initiative globale

E. Évaluer  
l’initiative

1.	 Recenser les activités actuelles
2.	 Connaître les facteurs de risque et de protection pertinents 
3.	 Déterminer les habitudes locales de consommation de substances et les méfaits 
4.	 Expliquer les points de vue et les attentes 
5.	 Évaluer les ressources et la capacité d’agir 

6.	 Vérifier si les objectifs répondent aux facteurs pertinents et aux méfaits prioritaires
7.	 Faire participer les élèves à la conception de l’initiative 
8.	 Repérer des domaines de leadership, de coopération et d’appui

9.	 Offrir du soutien et du perfectionnement professionnel de façon continue
10.	 Aborder la question de la durabilité de l’initiative
11.	 Établir des liens avec les parents et les initiatives communautaires

12.	 Entretenir un environnement scolaire positif et promoteur de la santé pour tous
13.	 Offrir un enseignement en classe adapté au développement à tous les niveaux 
14.	 Organiser des activités ciblées dans un continuum global
15.	 Élaborer, appliquer et mettre à jour des politiques pertinentes

16.	 Procéder à une évaluation des processus de l’initiative
17.	 Procéder à une évaluation des résultats de l’initiative
18.	 Rendre compte des coûts associés à l’initiative 

http://www.ccsa.ca/fra/priorities/youthprevention/canadianstandards/pages/aboutdatabaseyouthprevresources.aspx


Consolider nos forces : Normes canadiennes de prévention de l’abus de substances en milieu scolaire. Version 1.0

Centre canadien de lutte contre l’alcoolisme et les toxicomanies. Tous droits réservés.16

A. Analyser la situation

1. Recenser les activités actuelles 

Avant d’envisager la mise en place d’une nouvelle initiative 
de prévention, il est important de passer en revue les activités 
récentes et existantes. L’examen devrait prendre acte des 
initiatives intentionnelles, planifiées de même que du climat 
général de l’école.

Si la surveillance des activités passées et actuelles a été 
documentée, ces renseignements pourraient suffire pour 
l’évaluation. Dans le cas contraire, les procès-verbaux des 
réunions du personnel et du comité de parents fourniront 
de l’information utile. Il est toujours utile qu’un éventail 
d’élèves et de membres du personnel s’expriment au cours du 
processus. 

Climat de l’école : Ces dernières années, on a rappelé à 
des écoles le rôle important du « climat de l’école » ou de                                                                                                                                
« l’éthos » pour ce qui est de contribuer à plusieurs 
résultats positifs pour les élèves et le personnel. Il peut 
être difficile de définir « climat de l’école », mais on l’a 
décrit comme « la qualité et la nature de la vie à l’école, 
reflétant les normes, objectifs, valeurs, relations, pratiques 
d’enseignement, d’apprentissage et de leadership, et structures 
organisationnelles »33. Un climat scolaire positif peut offrir 
de nombreux avantages, notamment la prévention de l’abus 
de substances, de sorte qu’il est important d’essayer de 
comprendre la situation actuelle dans un processus d’examen. 
Voici quelques questions à examiner :

Qu’entendons-nous par climat positif à l’école dans •	
notre établissement? Quels sont nos objectifs en ce 
qui concerne le climat à l’école?
Est-ce que tous les élèves se sentent en sécurité?•	
Est-ce que tous les élèves se sentent connectés à •	
l’école?
Quels efforts sont déployés pour améliorer la •	
connexion entre les élèves, les parents et les 
enseignants?
Quels partenaires et organismes sont impliqués et •	
engagés dans l’école?

Politique sur la consommation de substances : Une 
politique sur l’alcool et les drogues à l’école donne une 
orientation à toutes les activités liées à l’abus de substances 
dans une école et aide à mettre en évidence le climat à l’école, 
de sorte que l’examen de la politique est important. Voici 
quelques questions à examiner :

Quel est l’état de la politique? A-t-elle été mise à •	
jour récemment?
La politique a-t-elle fait l’objet d’une évaluation •	
récemment? 
Les principaux membres de la communauté •	
scolaire (p. ex. élèves, enseignants, administrateurs) 
connaissent-ils les composantes clés de la politique? 
La politique est-elle complète? •	
La politique se fonde-t-elle sur les dernières données •	
probantes (p. ex. favoriser une approche positive, 
non punitive, chercher à rapprocher les élèves et non 
à les éloigner)?
La politique a-t-elle été bien communiquée?•	

Enseignement sur la drogue et la santé : Pour évaluer l’état 
actuel de l’enseignement sur la drogue pour chaque année 
scolaire, voici quelques grandes questions à examiner :

Les résultats visés reposent-ils à la fois sur les •	
aptitudes et les connaissances? 
L’enseignement sur la drogue est-il, d’une •	
quelconque façon, intégré à d’autres aspects liés à la 
santé et à l’acquisition de compétences de façon à le 
rendre plus pratique pour les enseignants? 
Les méthodes pédagogiques employées sont-elles de •	
type interactif ou cours magistral?
L’enseignement traduit-il la progression fondée sur •	
le développement et les expériences des élèves dans 
leur cheminement scolaire?
Les enseignants reçoivent-ils régulièrement une •	
formation sur l’enseignement factuel relativement 
aux drogues pour permettre de clarifier les objectifs 
de l’enseignement sur les drogues et de s’assurer que 
les activités sont liées à ces objectifs? 
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Activité ciblée : Dans chaque communauté scolaire, 
certains élèves sont exposés à un risque plus grand de par 
l’accumulation de facteurs dans leur vie (p. ex. antécédents 
familiaux difficiles, conditions économiques, indifférence 
envers l’école). Certains peuvent déjà manifester des signes 
de consommation nocive de substances. Les efforts ciblés ont 
la possibilité d’interrompre une trajectoire de consommation 
accrue. Il faut donc faire preuve de prudence quand on cible 
ces jeunes à risque pour éviter de leur mettre une étiquette, 
mais ces efforts sont un élément fondamental de toute 
initiative globale de prévention. Cherchez à savoir si votre 
établissement a entrepris des démarches pour cibler certains 
élèves et leur offrir des programmes, services ou soutiens 
supplémentaires. Quelles ont été les répercussions de ces 
démarches?

Après l’examen de vos activités récentes et actuelles, vous 
serez en mesure de déterminer les prochaines étapes et de 
pousser plus loin vos efforts. 

2. Connaître les facteurs de risque et de 
      protection pertinents 

Les facteurs liés à un jeune essayant ou consommant 
occasionnellement des substances peuvent être différents 
de ceux associés à la consommation nocive de certains 
élèves. Tous les jeunes peuvent être considérés à risque 
jusqu’à un certain point en raison d’un éventail d’influences 
auxquelles ils sont tous exposés dans une certaine mesure 
(p. ex. média, habitudes de consommation d’alcool dans la 
communauté). Ces facteurs personnels, interpersonnels et 
environnementaux peuvent différer de ceux qui sont liés à 
une consommation persistante et intense de substances, qui 
peut mener à un éventail de méfaits liés à la consommation 
de substances.

Au cours du développement d’un élève, divers facteurs 
interagissent pour déterminer s’il essaiera des substances 
psychoactives et si sa consommation peut devenir 
problématique. Les termes « facteurs de protection » et        
« facteurs de risque » sont souvent utilisés pour déterminer 
des aspects d’une personne et de son milieu qui rendent 
l’évolution d’un problème donné plus (risque) ou moins 
(protection) probable. 

Certains facteurs sont très près d’un comportement donné ou 
propres à un tel comportement (p. ex. les attentes concernant 
les bienfaits et les risques de la consommation de cannabis), 
tandis que d’autres facteurs sont plus vastes ou généraux. Un 
facteur général comme la stabilité de la famille peut entraîner 
des problèmes dans plusieurs aspects de la vie d’un enfant (p. 
ex. échec scolaire, intimidation, abus de substances). Au fil 
des années à l’école, des facteurs familiaux précoces (p. ex. 
exposition prénatale à l’alcool, absence d’attachement aux 
parents, déficience nutritionnelle) interagissent avec les 
expériences sociales et scolaires d’un enfant et, pour certains, 
entraînent des problèmes plus tard. Toutefois, ces années 
représentent également des possibilités de créer des facteurs 
de protection dans la vie de l’enfant. Plusieurs facteurs ont 
un effet de protection général pour les élèves (c.-à-d. qu’ils 
empêchent l’abus de substances et d’autres problèmes tout en 
favorisant un développement positif ) :

solides liens avec au moins un adulte (p. ex. membre •	
de la famille, enseignant, autre adulte);
attentes clairement énoncées relativement à leur •	
comportement par les parents, les enseignants et les 
dirigeants communautaires;
possibilités d’implication et de responsabilisation, •	
étant en mesure de faire une véritable contribution 
et de se sentir valorisés à cet égard;
aptitudes appropriées à la vie quotidienne, •	
notamment la capacité de tout bien peser, de 
résoudre les problèmes et de s’entendre avec les 
autres;
être reconnus et récompensés pour les progrès •	
réalisés dans ces domaines et des domaines connexes.

Même s’il est utile d’examiner les facteurs touchant les 
élèves, certains éléments donnent à penser que la plupart des 
jeunes qui s’adonnent à la consommation excessive d’alcool 
et au tabagisme présentent des facteurs de risque social 
et développemental de niveau moyen uniquement. Leur 
consommation de substances peut mieux se comprendre en 
tant que conséquence d’influences sociales, auxquelles tous 
les jeunes sont exposés, et comme une manifestation risquée 
du développement normal de l’adolescent. Néanmoins, 
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ces élèves s’exposent eux-mêmes et d’autres au risque d’un 
éventail de méfaits tels que des disputes, des bagarres, des 
accidents de voiture, des blessures et des problèmes d’ordre 
juridique. Les personnes qui présentent un nombre élevé de 
facteurs de risque sont susceptibles de prendre plus souvent 
des cuites et de consommer des drogues illicites et de subir 
divers méfaits34.

Certains ont observé que de nombreux enfants ne sont pas 
spécialement accablés de facteurs de risque et ne connaissent 
pas de problèmes majeurs, tout en n’étant cependant pas 
encore entièrement préparés à la vie adulte (c.-à-d. qu’ils 
peuvent s’en sortir, mais qu’ils ne se démarqueront pas). Ainsi, 
tous les jeunes tirent parti des efforts déployés à l’échelle de la 
famille, de l’établissement scolaire et de la communauté pour 
édifier des facteurs de protection dans leur vie35,36.

3. Déterminer les habitudes locales de          
     consommation de substances et les 
     méfaits

Vous pouvez assurément présumer que les élèves de votre 
établissement consomment des substances, mais il est important 
d’être aussi clair que possible sur sa forme (c.-à-d. la nature 
et l’ampleur de la consommation). 
Les renseignements pertinents 
incluent le pourcentage d’élèves ne 
consommant pas de substances selon 
la tranche d’âge, l’âge de la première 
consommation de différentes 
substances, les divergences entre les 
sexes, l’âge auquel la consommation 
de substances particulières est à 
son apogée, les populations à haut 
risque, les pratiques dangereuses 
et les types de méfaits signalés. Bien qu’il puisse être difficile 
de pleinement reconnaître les implications de ces données 
au départ, la compréhension s’accroît avec l’action à l’égard 
d’une initiative.

Afin d’être plus efficaces, les objectifs, les activités et les 
messages des initiatives de prévention de l’abus de substances 
en milieu scolaire doivent correspondre à la situation locale. 
Par exemple, si une part importante des élèves du deuxième 
cycle du secondaire consomment de l’alcool de façon 
fréquente et excessive, il serait logique d’adopter une initiative 
visant à réduire la consommation dangereuse d’alcool et les 
méfaits en découlant, tout en encourageant les élèves qui ont 
choisi de ne pas consommer d’alcool.

En tant que professionnel de la santé ou de l’éducation, 
vous obtenez certaines indications sur la nature et l’ampleur 
du problème tout au long de votre travail (violations de 
la politique en matière de consommation d’alcool ou de 
drogues, etc.). Des renseignements fiables peuvent aussi 
être obtenus auprès de la police, des responsables de la santé 
publique, des spécialistes du traitement et du personnel 
d’urgence des hôpitaux locaux. Chacune de ces sources 
ne fournit qu’un morceau du casse-tête; il est très utile de 
recueillir et d’intégrer l’information provenant de plusieurs 
sources. De nombreuses provinces mènent régulièrement 
des enquêtes sur la consommation de drogues chez les élèves, 
et l’information est parfois ventilée par régionsiii. Certaines 
communautés des Premières nations utilisent des récits 
ou des contes structurés en vue de dresser un portrait de la 

situation réelle (les promoteurs de la 
santé apprennent de ces histoires et se 
servent aussi de cette méthode).

Les élèves ou leurs représentants 
sont une source vitale d’information. 
La tenue de réunions ou de forums 
avec les élèves ou la réalisation d’un 
sondage avec l’appui d’agents locaux 
de la santé publique vous permettra 
d’exploiter cette information. Une 

initiative de prévention de l’abus de substances qui fait 
participer les élèves envoie le message que leurs points de 
vue et leur engagement sont centraux, ce qui augmente de 
beaucoup la probabilité que les efforts soient appuyés. Au 

Le fait de réunir plusieurs 
sources d’information aidera 
à tracer un portrait pouvant 
servir de fondement à la 
planification.

iii Ces enquêtes peuvent sous-représenter l’étendue de la consommation de substances et ses méfaits, étant donné qu’elles n’incluent pas les étudiants absents des établissements 
scolaires le jour de l’enquête pour diverses raisons (maladie, renvoi, absentéisme, etc.), ces jeunes étant généralement exposés à un risque élevé d’abus de substances.
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moment de solliciter les élèves, sachez que certains peuvent, 
de façon non intentionnelle, exagérer l’importance de la 
consommation parmi leurs pairs. Par conséquent, le fait de 
demander aux élèves de parler en toute confidentialité de leur 
propre consommation constitue une approche plus exacte.

Les rapports des médias peuvent susciter un intérêt envers une 
question et fournir de l’information utile, mais ils peuvent 
aussi mal représenter la situation réelle en portant, par 
exemple, attention aux nouvelles drogues tout en négligeant 
les préoccupations continues 
liées à la consommation 
d’alcool. 

Aucune de ces sources 
d’information ne fournit à 
elle seule un tableau complet, 
mais le fait de réunir plusieurs 
sources d’information aidera 
à tracer un portrait pouvant 
servir de fondement à la 
planification. Un examen 
continu de la consommation 
de substances chez les élèves vous permettra d’évaluer votre 
initiative et de modifier les objectifs et les activités.

4. Expliquer les points de vue et les attentes 

Il est important de comprendre que les points de vue sur 
l’abus de substances et sur la meilleure façon de le gérer 
peuvent largement diverger entre les différents groupes liés 
à un établissement scolaire. Ce que les adultes considèrent 
comme un comportement « déviant » peut être perçu 
assez différemment par les adolescents. Par exemple, les 
adultes tendent à sous-estimer un comportement négatif 
pour se montrer sous un jour favorable, tandis que les jeunes 
surestiment souvent ce type de comportement pour la même 
raison.

Cette différence de point de vue s’explique en partie par le 
développement normal de l’adolescent, au cours duquel le 
jeune fait l’expérience de sa vie de diverses façons et s’éloigne 
parfois du point de vue des adultes. Selon une perspective 

développementale, la consommation de substances satisfait 
un certain nombre d’aspects du développement normal 
d’un adolescent, comme la prise de risque, le besoin 
d’indépendance, l’essai de valeurs différentes de celles des 
parents et de la société, le sentiment d’appartenance à un 
groupe, la recherche d’expériences nouvelles et stimulantes et 
la curiosité. 

Les élèves sont aussi fortement influencés par la perception 
qu’ils ont du caractère courant ou « normatif » de la 

consommation de substances. Par exemple, 
si un jeune a un ami qui fume, boit ou 
consomme d’autres substances, ou s’il a le 
sentiment que d’autres personnes dans son 
réseau le font, il sera plus enclin à imiter ce 
comportement. Certains jeunes peuvent 
user de substances comme d’un bien de 
consommation, au même titre que les 
vêtements et la musique, afin de définir leur 
identité ou leur image. Il est important de se 
souvenir que les jeunes ne constituent pas un 
groupe homogène, les points de vue variant 

entre les sous-groupes et selon les tranches d’âge.

Si les initiatives doivent prendre en considération les points 
de vue des élèves, elles doivent aussi tenir compte des avis 
des parents et des enseignants sur ce qui conviendrait le 
mieux. Les avis des enseignants seront influencés par leurs 
connaissances du sujet et l’incidence qu’aura une nouvelle 
initiative sur leur charge de travail. Les problèmes des élèves 
liés à la consommation de substances peuvent être délicats 
pour les parents et d’autres membres de la communauté37.

Afin de garantir que votre initiative de prévention bénéficie 
d’un vaste soutien, prenez le temps d’obtenir le point de vue 
de ces personnes et d’expliquer le vôtre. La promotion de la 
santé des élèves et la prévention des problèmes supposent 
d’accepter tous ces points de vue et d’aboutir à un plan que 
tout le monde peut appuyer.

Les problèmes peuvent nécessiter un dialogue continu, mais 
il importe de ne pas susciter la polémique afin de ne pas trop 
retarder la mise en place d’une initiative. Entre les points de 
vue extrêmes du « laisser-faire » et du « sans drogues », 

Selon une perspective 
développementale, la 
consommation de substances 
satisfait un certain nombre 
d’aspects du développement 
normal d’un adolescent. 
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plusieurs qualités. Sachez toutefois que la liste qui suit 
présente des conditions idéales; les écoles devraient aller 
de l’avant même si toutes les qualités ne sont pas présentes. 
Théoriquement, les écoles38 :

ont une bonne idée du besoin précis;•	
ont une direction solide ou un soutien actif de •	
l’administration de l’école et du conseil;
ont un vaste cadre (p. ex. école qui fait la promotion •	
de la santé) en place dans lequel la prévention de 
l’abus de substances peut s’intégrer;
reconnaissent les besoins et évitent de prendre des •	
décisions « descendantes »;
disposent d’un processus de planification et de •	
préparation concernant la mise en œuvre de 
nouveaux programmes;
ont des mécanismes formels et informels de •	
coordination et de coopération;
sont respectueuses des demandes vis-à-vis des •	
enseignants et assurent la formation et le soutien 
appropriés.

Le leadership aux niveaux du conseil et de l’établissement 
est un élément essentiel pour garantir l’état de préparation 
initial et la mise en œuvre à long terme. Les chefs de file et 

les champions non officiels dans la 
communauté peuvent permettre 
d’obtenir des fonds et de surmonter 
les obstacles. Toutefois, l’énergie 
et le dynamisme d’une initiative 
dépendront au final des efforts 
sincères déployés pour obtenir 
l’aide des enseignants et faire 
utilement participer les élèves. 

La meilleure organisation des 
initiatives se fait par une équipe 
de l’école (plutôt que par une 

personne), idéalement dans un cadre d’écoles faisant la 
promotion de la santé. Il peut sembler difficile de réunir 
toutes les ressources pour mettre complètement en œuvre 
une vaste initiative en une seule étape. Toutefois, si un 
établissement scolaire évolue dans une approche d’écoles qui 

la plupart estime qu’il existe un juste milieu dans la société 
ainsi que dans les actions que les établissements scolaires et 
les communautés peuvent réellement entreprendre pour 
promouvoir la santé et la réussite scolaire des élèves. La voie la 
plus prometteuse est de considérer la prévention de l’abus de 
substances dans une approche plus générale de la promotion 
de la santé en milieu scolaire. Une vision à long terme du 
changement est essentielle avec cette approche, mais soyez 
à l’affût des petits changements que vous pouvez apporter 
pendant l’examen de l’initiative de prévention.

5. Évaluer les ressources et la capacité d’agir 

Il est des plus utile de considérer l’école comme une 
collectivité ou un système comportant différents éléments 
qui sont à leur mieux lorsqu’ils sont coordonnés et qu’ils se 
renforcent mutuellement (comme on le présente dans une 
approche de promotion de la santé en milieu scolaire). Cette 
approche générale de la promotion de la santé exige d’une 
personne ou d’une équipe d’assumer des responsabilités de 
coordination, et les ressources investies offrent d’importants 
gains potentiels : promouvoir la santé de façon globale et 
apprendre tout en minimisant divers comportements à 
risque, notamment l’abus de substances.

Indépendamment du contexte, à 
cette étape-ci, il est important de 
prendre en compte les objectifs de 
l’école, le niveau de préparation, la 
mesure dans laquelle une nouvelle 
initiative « s’intégrera » aux 
cadres existants dans l’école, la 
charge de travail du personnel, les 
rôles, les coûts, de même que les 
exigences en matière de formation 
et de temps pour la mise en 
œuvre. Si ces points ne sont pas 
correctement abordés dès le début, ils peuvent devenir des 
obstacles à l’adoption et à la mise à jour des activités. 

Les écoles bien placées pour s’engager dans une nouvelle 
initiative de prévention de l’abus de substances possèdent 

Les établissements scolaires 
bien placés pour s’engager 
dans une nouvelle initiative 
reconnaissent les besoins et 
évitent de prendre des décisions 
« descendantes ».
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font la promotion de la santé, il se peut qu’il soit nécessaire 
de ne renforcer que des éléments précis de prévention dans 
ce cadre. De plus, la mise en place graduelle des éléments sur 
une période donnée est peut-être plus réalisable, par exemple, 
en procédant dans l’ordre suivant : 

Voir à la culture de l’école par l’engagement des jeunes et 1.	
des parents et d’autres activités.

Mettre en place ou rafraîchir le perfectionnement du 2.	
personnel et l’enseignement en classe.

Établir un processus ou des services dans le but d’aider 3.	
ceux qui ont de graves problèmes à accéder à des 
interventions cliniques plus approfondies.

Tenir compte des mérites et des inconvénients d’un effort 4.	
ciblé pour identifier et appuyer les élèves plus à risque (à 
moins que ce ne soit minutieusement mis en œuvre, le 
fait de cibler des élèves peut entraîner un étiquetage et la 
stigmatisation qui y est associée (voir la norme 14).
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modèle logique, un plan de travail prend forme. Le modèle 
logique et le plan de travail devraient constituer les principales 
références pour votre équipe; ces points serviront également 
de fondement à l’évaluation et aux communications au sujet 
de l’initiative.

Pour s’assurer que l’initiative se déroule comme prévu, il 
importe que l’équipe en assure le suivi régulièrement. Le suivi 
est un processus systématique de collecte et de documentation 
de renseignements de base comme les ressources humaines 
et financières consacrées, les activités qui ont eu lieu, le 
nombre de participants en cause et les problèmes importants 

qui sont survenus. On peut 
recueillir ces renseignements 
en demandant aux membres de 
l’équipe d’observer les activités et 
de remplir un court formulaire 
après chacune, ou en tenant des 
réunions régulières pour suivre 
les progrès. Les renseignements 
recueillis par le suivi feront 
ressortir les ajustements qu’il 
faudra peut-être apporter au 
cours de l’initiative et seront 

utiles à l’équipe qui devra mener les évaluations des processus 
et des résultats quand viendra le temps d’évaluer les coûts et 
d’en rendre compte (voir les normes 16 à 18).

En tenant compte de la discussion sur les facteurs de 
protection et de risque qui faisait une distinction entre les 
facteurs personnels, interpersonnels et environnementaux 
(à la norme 2), les équipes des écoles devraient chercher à 
s’attaquer aux facteurs sur lesquels l’école exerce un certain 
contrôle et dont le lien avec l’abus de substances chez les 
élèves a été mis en évidence par des recherches.

Les buts varieront selon chaque école, sa situation et le 
niveau scolaire, mais on peut résumer de la façon suivante 
un aperçu général des buts qui sont appropriés sur le plan 
du développement et qui correspondent en général aux 
tendances en matière de consommation de substances des 
élèves canadiens : 

Les écoles où il y a des élèves de la première à la •	

B. Préparer un plan clair et
      réaliste

6. Vérifier si les objectifs répondent aux    
     facteurs pertinents et aux méfaits    
     prioritaires

Qu’une initiative soit un effort autonome ou intégré à 
un cadre d’écoles faisant la promotion de la santé, un 
établissement scolaire doit dire clairement ce qu’il souhaite 
réaliser relativement à l’abus de substances. Tout cela devrait 
se retrouver dans un énoncé des 
objectifs qui décrit le changement 
global que l’initiative cherche à 
réaliser. Les objectifs devraient se 
fonder sur des facteurs que vous avez 
déterminés avoir une incidence sur 
l’objectif (tels que relevés dans les 
normes 1 à 5). L’équipe devra alors 
recenser les actions ou les mesures 
à prendre pour atteindre chaque 
objectif.

Tous les éléments de votre plan devraient être reliés par 
une solide logique : les ressources disponibles devraient 
suffire pour entreprendre les activités prévues dans votre 
plan; l’équipe devrait, à son tour, être convaincue que les 
activités prévues permettront d’atteindre les objectifs cernés; 
et finalement, les objectifs de l’initiative, s’ils sont atteints, 
devraient suffire pour réaliser le but global de l’initiative. 
Les objectifs devraient être mesurables, ce qui permettra 
à l’équipe d’évaluer si l’initiative réalise le but qu’elle s’était 
donnée.

RESSOURCES → ACTIVITÉS → OBJECTIFS → BUTS

Lorsque vous organisez un plan de cette façon et que vous 
en énumérez les éléments sous ces rubriques, vous créez un 
« modèle logique ». Ce modèle logique est un outil utile 
pour réfléchir à l’initiative et s’assurer que les éléments du 
plan sont sensés. Lorsque des tâches précises, des délais et des 
responsabilités concernant chaque activité s’ajoutent à un 

Le pourcentage des élèves qui, 
d’une manière ou d’une autre, 
consomment une ou plusieurs 
substances augmente de façon 
importante tout au long de leur 
séjour au secondaire.
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Le pourcentage des élèves qui, d’une manière •	
ou d’une autre, consomment une ou plusieurs 
substances augmente de façon importante tout au 
long de leur séjour au secondaire. Une grande partie 
de cette consommation découle de changements 
normaux qui s’opèrent au niveau du développement 
(p. ex. curiosité, exploration de valeurs distinctes 
des adultes, etc.) et au niveau scolaire, des amis, des 
attentes quant aux avantages de la consommation de 
substances, de la pression de la réussite scolaire et de 
leur environnement (p. ex. plus grande accessibilité à 
diverses substances). 

Au Canada, de nombreux élèves consomment de •	
l’alcool, et dans une moindre mesure du cannabis, 
le tout commençant vers le secondaire 3 ou 4 et se 
poursuivant jusqu’à la fin du secondaire. En même 
temps, une minorité importante choisit de ne pas 
consommer d’alcool ou d’autres substances pendant 
ces années. En fin de compte, extrêmement peu de 
Canadiens ne consomment pas de substances à 
effet psychotrope, qu’il s’agisse de caféine, d’alcool, 
de produits pharmaceutiques ou de substances 
illicites. Les buts appropriés seraient : a) de favoriser 
les connaissances et les capacités de gérer de façon 
générale la consommation, les risques et les méfaits 
des substances à effet psychotrope maintenant et 
dans l’avenir, b) d’appuyer les élèves qui choisissent 
de ne pas consommer de substances et c) d’empêcher 
ou de réduire les conséquences nocives liées à la 
consommation d’alcool et d’autres substances chez 
des personnes qui ont une consommation à risque en :                                                                                                                                                
   

     prévenant ou réduisant au minimum l’étendue 
des pratiques dangereuses de consommation 
(p. ex. réduire la fréquence de consommation, 
la quantité, la prise concomitante de plusieurs 
substances, la consommation en association 
avec la conduite, l’activité sexuelle imprévue, 
la consommation lors du travail scolaire ou 
d’activités sportives ou physiques);

troisième année ont un rôle précis à jouer pour 
prévenir l’abus de substances plus tard. Le but le plus 
efficace en matière de prévention pour ce niveau est 
de solidifier les attaches des enfants avec la famille et 
l’école en renforçant la capacité de tous les parents 
et enseignants de gérer le comportement et de 
communiquer efficacement39. Les buts propres aux 
substances se concentrent sur les préoccupations de 
sécurité et sur l’usage raisonnable de médicaments (p. 
ex. comprimés contre le mal de tête, analgésiques) et 
autres produits ménagers potentiellement dangereux 
ou produits substituts, tandis qu’il vaut mieux traiter 
les problèmes liés aux drogues dans des questions 
plus vastes comme « comment est-ce que je prends 
des décisions au sujet de ma santé? ». 

        Il y a une exception, et c’est dans les collectivités 
où l’on s’adonne à l’inhalation de produits.  Dans 
ces collectivités, la première consommation 
peut survenir au cours de ces années, de sorte 
qu’une initiative sur l’inhalation de produits 
devrait commencer chez les enfants de 6 à 9 
ans (première à troisième année). En raison 
des méfaits potentiels immédiats et à long 
terme, les buts doivent porter principalement 
sur la prévention de l’inhalation grâce à 
un programme d’études plus intensif. Le 
counseling est justifié pour les élèves qui 
inhalent des produits ou sont à risque de le 
faire.

Dans les écoles où l’on retrouve des élèves de 6•	 e année 
et de secondaire 1 et 2, un but légitime est d’empêcher 
ou de retarder la première consommation d’alcool, de 
cannabis et de tabac. En général, l’alcool, le cannabis 
et le tabac sont les premières substances consommées 
et, pour de nombreux jeunes, cela se produit entre 12 
et 15 ans. En conséquence, la prévention qui vise à 
empêcher ou à retarder la première consommation 
de ces substances devrait commencer à la fin de 
l’élémentaire, vraisemblablement dans le cadre d’un 
effort plus grand visant à appuyer les élèves dans leur 
transition à l’école secondaire.
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Les élèves sont plus susceptibles de s’engager :

s’ils se sentent respectés, valorisés, appréciés, en sécurité •	
et à l’aise et estiment qu’on leur fait confiance;
s’ils ont la chance de s’impliquer, de prendre des •	
décisions, d’assumer un leadership et de voir qu’une suite 
est donnée à leurs idées;
s’il y a un aspect agréable et social à leur implication;•	
s’ils constatent qu’un changement se produit et qu’il y a •	
progression.

L’engagement des jeunes appuie de façon évidente les objectifs 
de promotion de la santé en milieu scolaire, qui ont été définis 
par l’Organisation mondiale de la Santé comme « permettant 
aux gens de contrôler davantage et d’améliorer leur santé »41. 
Ainsi, bien que le résultat d’améliorer sa santé par rapport 
aux problèmes de consommation de substances doive être un 

point central, le processus 
en lui-même, quel qu’en 
soit le résultat, peut 
constituer une puissante 
expérience de promotion 
de la santé en renforçant 
la capacité personnelle et 
collective en matière de 
changement.

L’expérience qui consiste 
à contrôler davantage sa propre santé et à appuyer les autres 
à faire de même est une expression de citoyenneté active – 
une fonction fondamentale des établissements scolaires qui 
s’acquiert mieux par une expérience positive. Par implication 
« positive » du personnel, on entend faciliter et superviser 
les activités et, au besoin, relier les élèves à d’autres ressources. 
Un aspect important de la facilitation est d’assurer une 
progression logique dans les responsabilités que l’on confie aux 
élèves en fonction de l’âge et de la capacité de développement 
(ce que l’on appelle parfois « étayage »). 

Les jeunes qui s’impliquent dans la collecte de données, 
la définition des enjeux ou problèmes, la planification de 
programmes, les modifications et l’évaluation sont beaucoup 
plus susceptibles de rester engagés, ce qui augmente par 
conséquent la possibilité que l’initiative atteigne l’effet 

prévenant ou réduisant au minimum la gravité 
des conséquences nocives (p. ex. disputes, 
bagarres, vandalisme, accidents de voiture, 
grossesse, surdose, dépendance).

Quelle est la meilleure façon d’atteindre ces buts? Cette 
question trouve sa réponse à l’étape de la norme D : Mettre en 
œuvre une initiative globale, mais pour résumer rapidement, 
l’approche comporte plusieurs volets et peut comprendre 
(entre autres) : renforcer la capacité de l’école et des parents 
d’appuyer des décisions saines par la participation des jeunes 
à des activités; accorder une attention continue au personnel 
enseignant et aux parents; appuyer des liens avec la famille; 
favoriser des alliés adultes; promouvoir l’apprentissage en 
service communautaire; établir des services de soutien; 
aider les élèves à acquérir les connaissances, compétences et 
attitudes pertinentes par l’enseignement 
en classe (le tout résumé dans une 
politique de l’école). Dans la mesure du 
possible, les initiatives devraient faire 
l’objet d’un projet pilote pour s’assurer 
que le plan fonctionnera et pour utiliser 
au maximum les ressources à plus long 
terme.

7. Faire participer les élèves  
     à la conception de l’initiative

Les équipes des établissements scolaires et d’autres qui 
planifient les initiatives de prévention devraient considérer 
les élèves comme des partenaires. Cette tâche peut être 
difficile pour le personnel parce qu’elle signifie qu’il faut, de 
leur part, renoncer à une partie du pouvoir dans la relation 
et avoir confiance que les élèves géreront bien les nouvelles 
responsabilités. À bien des égards, ce processus et cette 
relation sont tout aussi importants que le « contenu » de 
l’initiative même. 

Le processus visant à impliquer ainsi les élèves est appelé 
engagement, que l’on décrit comme « la participation 
significative et soutenue d’une jeune personne à une activité 
tout en s’ouvrant sur le monde », inculquant un sentiment 
de citoyenneté active et de responsabilité sociale40.

Un défi pour les équipes 
d’établissements scolaires est 
d’élargir la participation à tous les 
élèves — en particulier ceux qui 
s’estiment exclus ou marginalisés.
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une équipe de promotion de la santé en milieu scolaire dans 
l’organisation actuelle de l’école? Une équipe de promotion 
de la santé en milieu scolaire, à l’aide d’une perspective 
systémique, cherche à promouvoir la santé de tous les 
élèves et membres du personnel, définit les problématiques 
liées à la santé dans l’école et explore des processus et des 
structures à l’échelle de l’établissement qui débouchent sur 
des améliorations à plus long terme. L’hypothèse est que la 
promotion de la santé des élèves et du personnel contribue à 
l’apprentissage des élèves. Il est tout à fait possible de modifier 
la perspective d’un comité actuel de l’école pour s’assurer qu’il 
adopte un point de vue de la promotion de la santé au fil du 
temps.

Par un mécanisme ou un autre, il est tout à fait logique au 
plan de l’efficience et de la durabilité pour une initiative de 
prévention de l’abus de substances de puiser dans une structure 
de comité plus large. S’il n’y a pas d’équipe de promotion de 
la santé en milieu scolaire, une initiative de prévention de 
l’abus de substances pourrait donner l’impulsion nécessaire 
à sa création.

Une équipe qui a des objectifs de promotion de la santé devrait 
compter parmi ses membres des représentants de toute la 
communauté scolaire, y compris le directeur ou le directeur 
adjoint et, selon l’établissement scolaire, des personnes 
comme les conseillers scolaires, le responsable du programme 
d’études, un travailleur des services à la jeunesse et à la famille, 
un travailleur de la prévention des toxicomanies, un ou 
plusieurs enseignants intéressés, une infirmière, un agent de 
liaison avec l’école (policier), un ou plusieurs représentants 
des élèves, un ou plusieurs représentants des parents, ainsi 
qu’un travailleur qui œuvre à la promotion de la santé au 
sein de la collectivité. Le rôle du travailleur en promotion 
de la santé ou du titulaire d’un poste semblable peut prendre 
différentes formes, mais parce que cette personne ne vient 
pas de l’établissement scolaire, ce point de vue peut être utile, 
et la personne pourrait vraisemblablement jouer le rôle d’un 
« ami critique » (fournissant expertise, motivation et liens 
vers des ressources externes)43. 

Les initiatives de prévention de l’abus de substances en milieu 
scolaire qui réunissent plusieurs éléments (p. ex. engagement 

voulu42. Ils sont également plus susceptibles d’être ouverts 
à l’acceptation de nouveaux points de vue et motivés pour 
acquérir de façon active de nouvelles compétences. Dans 
la salle de classe, cela peut signifier de participer aux leçons 
sur la santé et les drogues en contribuant aux décisions sur 
quelles problématiques aborder. 

Dans chaque établissement scolaire, le niveau d’engagement 
chez les élèves varie considérablement; habituellement, 
certains sont très engagés tandis que d’autres sont plutôt 
désengagés. Un défi pour les équipes d’établissements 
scolaires est d’élargir la participation à tous les élèves, en 
particulier ceux qui s’estiment exclus ou marginalisés (p. ex. 
les néo-Canadiens, les élèves GLBT, les élèves qui ont des 
problèmes de santé mentale). 

8. Repérer des domaines de leadership, de     
      coopération et d’appui

Bien que la détermination des domaines de coopération 
au sein de la communauté scolaire soit une priorité, la 
collaboration au-delà de l’établissement scolaire renforce 
davantage le potentiel de la plupart des initiatives. Un 
appui actif de la part de l’administration de l’établissement 
scolaire est absolument essentiel à la mise en œuvre. S’il n’est 
pas maximal, on peut améliorer ce soutien en démontrant 
une solide planification, mise en œuvre et évaluation d’une 
initiative limitée ou « réalisable ». Il est essentiel de mettre 
en place l’initiative de telle sorte qu’elle appuie la mission de 
base de l’établissement scolaire; les données recueillies sur la 
nature et l’ampleur de l’abus de substances chez les élèves et 
les facteurs de risque et de protection concernés seront utiles 
pour établir les assises (voir la norme 2).

Étant donné que l’abus de substances est l’un des nombreux 
problèmes auxquels les établissements scolaires doivent 
s’attaquer, une première étape viable est d’explorer la faisabilité 
d’intégrer l’initiative de prévention de l’abus de substances 
dans une structure ou un cadre élargi qui sera plus durable à 
long terme. La plupart des établissements scolaires disposent 
d’équipes qui s’occupent de questions de discipline ou de 
bien-être des élèves et de gestion de l’école. Peut-on ajouter 
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Quatrième partie : l’annexe

Méthodologie

Établir précisément les effets d’activités de prévention et 
de promotion de la santé n’est pas une mince tâche. Il est 
difficile d’être certains qu’une initiative particulière est 
responsable de l’absence de résultats, p. ex. que la réduction 
des problèmes de consommation de substances dans une 
école est bien attribuable à un programme précis, et non 
à d’autres facteurs. Les recherches scientifiques visent 
à déterminer les liens entre les activités et les résultats 
et à augmenter la certitude qu’une initiative ou un 
programme précis est bien responsable des changements 
souhaités. 

Les conclusions de milliers d’études sur la prévention de 
l’abus de substances en milieu scolaire, le développement 
de l’enfant et la promotion de la santé ont grandement 
élargi notre compréhension de ce qui fonctionne ou pas 
(les articles énumérés plus loin résument ces travaux). 
De nombreux examens et méta-analyses sur une vaste 
documentation ont été menés au cours des dix dernières 
années afin de tirer des conclusions sur les pratiques 
efficaces. La plupart de ces examens sont fiables dans le 
sens où ils indiquent clairement leurs objectifs et leurs 
méthodes de recherche et où ils limitent leurs analyses à 
des études d’évaluation bien pensées. Plusieurs rapports 
canadiens ont résumé la documentation internationale 
évaluée par les pairs sur la prévention de l’abus de 
substances en milieu scolaire, en s’appuyant largement sur 
ces examens fiables. Cette première édition des normes 
canadiennes se fonde principalement sur les conclusions 
et les recommandations desdits rapports. Dans les cas où 
les rapports canadiens ne fournissaient pas l’information 
nécessaire sur des domaines de pratique, le groupe de 
travail s’est reporté à quelques enquêtes internationales 
ou à de récentes études primaires bien conçues figurant 
dans la littérature évaluée par les pairs et n’ayant pas été 
prises en compte dans les examens.

Le groupe de travail estime que les travaux scientifiques 
constituent une base solide sur laquelle les normes peuvent 
être établies. Toutefois, la plupart des recherches sur le sujet 
ayant été effectuées aux États-Unis, la généralisation aux 
établissements scolaires canadiens n’est pas toujours possible. 
Le groupe de travail reconnaît aussi que se fonder sur ces 
travaux peut entraîner des lacunes dans les normes en raison 
du manque de recherche pertinente. Les connaissances 
scientifiques évoluent toujours et peuvent parfois éclairer ces 
domaines. Afin de supprimer les limites de la méthode utilisée 
pour cette première édition des normes, le groupe de travail 
recommande d’élaborer un plan à partir de l’avis expert de 
praticiens canadiens et de l’intégrer à la méthodologie à des 
fins de révision des normes et de préparation de la deuxième 
édition.

Terminologie : le présent document emploie le terme 
« abus de substances » pour désigner la consommation 
problématique d’alcool et de drogues. L’expression                                   
« problème lié à la consommation de substances » a été 
jugée la plus précise et inclusive, car elle se rapporte à la fois 
à l’abus de substances et à la dépendance, tel que défini dans 
la quatrième édition du Manuel diagnostique et statistique 
des troubles mentaux - DSM-IV (Association américaine 
de psychiatrie, 1994). Toutefois, en raison de la longueur de 
l’expression et de la remise en question, pendant la recherche, 
de la validité de la distinction entre abus et dépendance pour 
les adolescents (Fulkerson et coll.,2002; Caetano et Babor, 
2006), le terme « abus de substances » est utilisé.

Les étapes en détail : Est présentée ci-dessous la méthode 
utilisée pour élaborer la première version des normes. Le 
CCLAT évaluera régulièrement les normes, demandera 
aux utilisateurs et aux experts de faire des commentaires et 
apportera des modifications au besoin.

Étape 1 : les normes originales ont été rédigées à partir 
d’éléments probants figurant dans des analyses canadiennes 
fiables de la documentation sur la prévention en milieu 

4.
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scolaire ou dans des lignes directrices basées sur cette 
documentation, publiés au cours des dix dernières années.

Étape 2 : le groupe de travail a examiné la première ébauche 
pour repérer les lacunes.

Étape 3 : dans les cas de manque d’information ou de 
consensus, le groupe de travail a consulté d’autres sources 
fiables (analyses internationales de la documentation) pour 
préparer une deuxième ébauche (voir plus loin).

Étape 4 : dans les cas d’absence persistante de consensus sur 
une norme parmi les experts, le groupe de travail a mené une 
recherche ciblée des études primaires publiées depuis la plus 
récente analyse pertinente, et ce, afin de clarifier pleinement 
les éléments probants.

Étape 5 : quelques utilisateurs finaux choisis par le groupe de 
travail ont étudié l’ébauche des normes pour en déterminer 
la facilité de compréhension et la pertinence par rapport à la     
« réalité quotidienne » (langage, termes, etc.).

Étape 6 : le groupe de travail a pris la décision finale   
concernant l’introduction ou non d’une norme, la façon de 
la définir et le choix de la formulation définitive. 
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